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tendres , le 5 septembre. — La consommation des céréale« 
doit être évaluée à plus de 20 millions de quarters ; le déficit de 
la recolle est estime à 5 millions de quarters, et. c’est par consé
quent sur celle quantité que doit être calculée l’importation pour 
nêtre pas hors de proportion arec les besoins.

Des lettres particulières de Lima , du 1 n avril, mandent 
que le gouvernement péruvien venait d’ordonner la mise à 
exécution d im decret passé au congrès en i8a3 , contenant 
des remercimens à M. de Pradt , pour le bien qu’il a fait 
s ce pays par ses écrits, et la résolution de faire frapper 
une medaille en sou honneur , de la lui présenter, et de 
une l âchât de tous ses ouvrages reliés de la manière la plus 

magnifique.
FRANCE.

Paria, le 6 septembre. —- Un journal annonce aujourd’hui 
qinme conspiration a éclaté à Lisbonne et que l’alarme s’est 
répandue jusqu’à Paris. Les dernières nouvelles du Portugal 
Mmees ici sont du 25 août , et il est impossible qu’il y 
en ait de plus récentes. Le gouvernement inquiet des disposi

ons de la garde <!é police à cheval, l’avait remplacée par 
uno garde de police, à pied , et avait fait embarquer pour 
« Açores une partie des individus qui composaient la -pre

miere, Il est faux que des personnes' de distinction aient été 
compromises et que la régence ait demandé à l’amiral an- 
8 ais e mettre l'escadre du Tage à sa disposition. Cependant 
Nous t evon.s dire que le mécontentement commençait à se 

anuester jusques dans la capitale , et que chacun s'obser
vait avec mquie'tude.

Qa y a-t-il donc pour nous d’alarmant daim tout t-ola. (Etoile.)
Plusieurs officiers de la marine royale s »nt chargés en ce 

Moment de faire entre Harlleur et le H“»re des observations 
•cientifiqoes indispensables pour s’assurer de la possibilité du 
airage de la Seine. Les bâtimens ont relâché à Harfleur , le 

23 ?°u,: » s°us le commandement de MM. Dupetit-Thouars, Bé- 
Iaid , de Blosseville et Aubry-Bailleul.

T août, entre quatre et cinq beas’e9 du soir,
«no inondation subite a ravagé les parties basses de la ville de 
yom, notamment le faubourg dit de Clermont, la commune 
c fflozac et plusieurs autres environnantes. Une lettre écritesur 
« lieux, le lendemain , par M. Marie , notaire à Riom , chea 
|1l une souscription a été ouverte, porte ce qui suit : « Le 
«astre est immense ; le torrent s’est précipité des montagnes 

q lsil'es, et a entraîné la dévastation des propriétés ,
^ enclosr, des jardins, des habitations, des récoltes.....
tm°nne c'oture 1 aucune digue n’a pu lui résister ; tout est rasé 

son passage. Déjà huit malheureux ont été trouvés sans vie,
1 est bien à craindre qu’en se retirant, les eaux n’en décou- 

vre»t encore,
0n autres lettres portent le nombre des morts à une trentaine, 
^apprend aussi que la cour royale a fait verser sur-le-champ 

somme de 1200 fr. pour venir au secours des victimes les 
s nécessiteuses. On évalue la perte à un million.

Porta C0U1 ^’a*8ises de Nîmes vient de rendre un arrêt im- 
dg j n. ,en Ce qu’il établit une jurisprudence favorable au droit 
fot jn. e cnsc. M. P..„ , jeune avocat qui défendait uu accusé , 
niots ■ Cl'p mPu Par le ministère public et il crut entendre ces 
« Le m' .av,ocal ,n impose à MM. les jurés.... » Il répliqua : 
c’6tj ju- 1118Jei’e public m’accuse de vous en imposer : hé bien ! 
*1 »m tu ^U1 tro,ul«e lu loi , et cette loi à la main , je lui donne 

Ur un démenti formel. » Le magistrat objet de cette injure rennit „ ------ •i""'“'1'*" " "" “'“e“1-““ ““J-- m-
dacodp , a,usslJot contre M. P.... l’application de l’article 262 
Htllt Cq na ’ c’est-à-dire la peine d’une année d’emprisonne- 
Wtions''-n a^ant °utragé un magistrat dans l’exercice de ses 
le j017 j , u restei il soutint, et il en prit à témoin la cour , 
0,1 dément' ar,rea“ et l’auditoire , qu’il 11’avait pas provoqué par
C‘lledementi de M..P....

dablit q«» ar®fa sa défense un de ses confrères. Celui-ci 
ï’ovoqi’d 10,n admettant que le jeune défenseur n’eût pas été 
Pinal ne lûT 3 ^aute ûrt sans excuse , l’article du codé 
P®r„neJ. e ult Pa8. applicable. # L’avocat ne peut pas, dit-il, 
aiil’e ~ ^ c°mmise flanc la ri/.IL,,-,r.,» „„„df1 gicles- MMcies n .couu”lsei dans la défense, être passif d’une peine

ici ulna, Ules. e discipline. Revêtu d’un caractère sacre’ ; 
PU81ue «dopn,ii est avocat. „

La cour, après un long délibéré , attendu que l’avocat P... s’est 
penais contre le ministère publie une expression injurieuse, 
sansp avoir été provoqué ; attendu que , dans la circonstance I 
lavocat a commis une faute prévue par le décret de 1810 , et 
par l'ordonnance royale de 1822, a condamné M. P,,... à trois 
mois d'interdiction de ses fonctions d’avoeat.

Le magistrat offensé n’avait pas seulement demandé à torti’ap- 
pîicalion d’an article du code pénal ; il avait en quelque sorte 
invoqué une autre loi qui, malheureusement, n’a eneore que 
trop d’empire dans la société, mais qui ne devrait pas trouver 
d’organe dans le sanctuaire de la justice. « Hors de cette enceinte 
sacrée, a-t-ii dit, celui qui l’aurait adressée , (l’injure d’un 
démenti ) et celui qui l’aurait subie ne pourraient , d’après les 
lois de l’honneur, dont je suis loin cependant de me faire l’a
pologiste , ne pourrait le laver que dans la plus éclatante 
réparation, a .( Journal du Commerce. )

— Kous recevons par voie extraordinaire le Phare, du II dure 
du 4 septembre. Cette feuille contient l'article suivant que nous 
transcrivons sans y rien changer :

» . le Dally Advertiser da New-York du 4 août, nous 
lisons la nouvelle suivante qui serait du plus haut intérêt' 
pour le commerce français si elle avait quelque fondement.
, » Blocus de Saint-Domingue-----Le capitaine Banks du brick
m Ajax ,.arrivé hier en 4 jours d’Anligoa , rapporte, d’après 
s line lettre d’un habitant de St-Jean , que i’île do St-Do- 
)y mingue était bloquée par une flotte française. Les papiers 
o de la Bsrbade assuraient le même fait. ( Norfolh-Beaçon du 
9 3i juillet. ) »

Quoique la source de cette nouvelle soit indiquée, elle doit pa
raître peu vraisemblable. Les derniers rapports qn’nn a 
Londres de hamwjommgue n eu uuuu.<l1 ....-udd mAfnAKiT-vi
cependant ils coïncidaient pour la date avec celui du capitaine 
Banks. ( Courrier Français. )

Profession de foi politique et religieuse de M. de Châteaubriand.

La troisième livraison des OEuvres complètes de M. de Châ
teaubriand vient de paraître. Elle ne peut qu’ajouter à la po
pularité de cette publication. Il restait encore des doutes dans 
quelques esprits sur la ligne politique oà M. de Chateaubriand 
s'est placé. Ces doutes ne portent nullement sur sa loyauté ; mais 
une profession de foi complète et positive pouvait seule les dis
siper tout à fait. Or, cette profession de foi, franche et éner
gique , est maintenant sous les yeux du public. La livraison qui 
vient de paraître contient le second volume de l’Itinéraire de 
Jérusalem et le, premier volume de ce fameux Essai sur les Ré
volutions. Une préface da près de soixante pages qu’il a atta
chée à ce volume mérite surtout l’attention du lecteur, et nous 
ne pouvons nous défendre d’en citer quelques passage*. C’est une 
tentation qu’il est naturel d’éprouver quand on parle de M. de 
Chateaubriand : ( Courrier français. )

« ïe sais parfaitement, dit-il, que cette préface et les Notes critiques de 
lEssai , ne changeront point l’opinion de la génération présente. Ceux qui 
aiment l’essai tel qu’il est, seront peut-être contrariés par lea notes; ceux 
qui trouvent l’ouvrage mauvais ne seront point désarmés. Ces derniers re
garderont mes aveux comme non avenus , et reproduiront leurs accusa
tions avec une bonne foi digne da leur charité.

» Au fund , ces prétendus chrétiens ne disent pas ce qui leur déplaît 
Ne croyez pas que ce soit le philosophisme de ['Essai qui ies blesse : ca 
qu’ils né peuvent me pardonner, c’est l’amour'de la liberté qui respire dans 
cet ouvrage. Sous ce rapport , les Notes ne feront qu’aggraver mes torts. 
Loin d’être rentré dans le giron de ['absolutisme, je me suis endurci dans 
ma faute constitutionnelle. Qu’importe alors que je me soi» amendé comma 

' chrétien ? Soyez athée , mais prêchez l’arbitraire , la police , la censure , la 
sage indépendance de l’aBtichambre, tes charmes delà dcmesticïlé, l’humi
liation de la pairie , le goût du petit, l’admiration dn médiocre : tous vos 
péchés vous seront remis.

ci Aussi, en écrivant les notes , je n’ai point espéré réformer le sentiment 
de mes contemporains; mais la postérité viendra , et si j’existe pour elle, 
elle prononcera aveo impartialité sur le livre et sur le commentaire. 
J’ose eBpérer qu’elle jugera l’ïâssai comme ma tête grise l’a jugé; oar en 
avançant dans la vie , on prend naturellement de l’équité de cet avenir 
dont on approche.

» Cependant des personnes prétend eut qu’il ne serait pas impossible 
que [’Essai fut reçu do public avec une faveur à laquelle je ne devrais 
pas m’attendre : j’avoue que les raisons présumées de cette faveur, si elle 
a lieu , m’altrialent aulant qu’elles m’eflraient. fl me paraît certain à moi- 
même , que si je publiais le Génie du christianisme aujourd’hui pour 
la première fois, il n’obtiendrait pas le succès populaire qu’il obtint au 
commencement de ce siècle; il est certain encore que si j’avais donné en
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i8oi VEssai historique sin lieu du Génie du Christianisme , il eût élé 
reçu avec un murmura d’improbation générale. Comment se fait-il main
tenant que ce même Essai soit plus près des idées du jour sous la légi
timité qu'il no l’eût été sou» l’usurpation ? et comment arrive-t-il que le 
Genie du Christianisme est moins dans l’esprit de ce mement qu’il no l’é
tait à l’époque où je l’ai fait paraître ?

« Quelles causes menaçantes ont pu produire dans l’opinion un effet 
si contraire à l’ordre naturel des temps et des événemens ? Par quelle fa
talité VEssai serait-il devenu le livra du présent , et le Génie duChris- 
tianisms le livre du passé ? Les oppresseurs et les opprimés auraient-ils 
changé de place? Quelles fautes ont été commises, quelle route de per
dition a-t-on suivie pour arriver à un pareil résultat ? Se serait-on trom
pé sur les moyens de rendre à la religion son éclat et sa véritable puis
sance ? Aurait-on cru que celte religion éclairée) et genéreuBeyie pouvait 
prospérer que par l’extinction des lumières et la destruction des libertés 
publiques ? Serafi-on parvenu à inquiéter les hommes les plus paisibles , 
les esprits les plus calmes , Iss plus modérés , en nous menaçant d’un re
tour à des choses impossibles , en livrant le pouvoir à une petite coterie 
hypocrite qui amènerait une seconde fois, et pour toujours, la ruina du 
trèfle et de l’autel.

» Qu’on y prenne garde : s’il y a encore une cause de destruction pouf 
la monarchie , elle se trouve là où je l’indique. Ce n’est pas avec des 
d ictrines de calomnie et d’intolérance, que la religion trouvera des hom
mes capables da la défendre. De faibles mains qui ne sentent pas même le 
poids du fardeau qu’elles ont à soulever , la laissent à terre sans pouvoir le 
déranger d’une seule ligne. Où sont les taleas qui jadis venaient au 
secours des principes religieux et monarchiques quand ils étaient attaqués? 
Repousses, ils se retirent, et laissent le combat à l’intrigue et à l’incapacilé.

« La Trance voulut l’union dans la religion ,1a monarchie légitimé , 
les libertés publiques , ét l’on s’est plu à la désunir , à l’alarmer sur les 
objets de ses vœux. Le discrédit total du pouvoir admâniatratif, la las
situde de totlt , le mépris ou l'indifférence de l’opinion sur les choses 
les plus graves , voilà ce qui reste aujourd’hui de tant d’espéranoes. Der
rière nous , une jeunesse ardente attend ce que nous lui laisserons pour 
le modifier ou le briser selon sa force , car elle ne continuera pas nos 
destinées.

u Dans cette position -, tout homme sage doit songer à lui ; il doit se 
séparer de ce qui nous perd , pour trouver nn abri on moment de l’orage.

K C’est Une triste chose que d’en être soi professions de foi, aux contro
verses religieuses , à csa querelles déplorables que d’on n’aurait jamais dû ti
rer de l’oubli ; mais enfin puisqu’on nous a menés là, il faut prendre sot» 
parti. Placé entre l’-Bssat et le Génie du Christianisme , pour éviter toute 
fausse interprétation , je dois dire à quelles limites je suis arrêté , afin 
qu’on ne me cherche ai en dedans, ni en dehors de ces limites. Cette con
fession publique aura du moins l’avantage démontrer ce qui ma paraissait 
utile à faire pour le triomphe de la religion sous le règne du fils de SainlLouia.

a Je crois très sincèrement: j’irais demain pour ma foi d’un pas ferme 
à l’échafaud.

« Je no démens pas une syllable de ce que j’ai écrit dans le Génie du 
Christianisme , jamais un mot n’échappera à ma bouche , une ligue à ma 
plume qui soit en opposition avec les opinions religieuses que j’ai professées 
depuis vingt-cinq ans.

» Voilà ce que je suis j voici ce que je ne suis pas :
» Je ne suis point chrétien par patentes de trafiquant en religion ; mon 

brevet n’est que mon extrait de baptême. J’appartiens à la commu
nion générale , naturelle et publique de tous les hommes qui, depuis 
la création , se sont entendus d’un hont de la terre à l’autre pour 
prier Dieu.

» Je ne fais point métier et marchandise de mes opinions. Indépen-
- ' A , • D--- ---------

ïwe donner pour modele , sans etre persécuteur , inquisiteur , délateur saô$ 
espionner mes frères, sans calomnier meç voisins.

» Je ne suis point un Incrédule déguisé en chrétien , qui propose la reli
gion comme un frein utile aux peuples. Je n’explique point l’évangile au pro
fit du despotisme ; mais au profit du malheur. r

a Si je n’étais pas chrétien , je ne me donnerais pas la peina de le paraU
A ; JnnlR rnntrainffl ma nàea ♦ rst-i» _rc_ !» • .tre ; toute contrainte me pèse , tout masque m’étouffe ; à la seconde phrase 

mon caractère, l’emporterait et je me trahirais. J’attache trop peu d’impor
tance à la vie pour m’ennuyer à la parerd’un mensonge. 1

>” Sa con tor mer en tout à l’esprit d’élévation et de douceur de [’Evangile 
marcher avec la lems, soutenir la liberté par l’autorité de la religion prê
cher l’obéissance à la charte comme la soumission nu roi fe™ !.... î comme la soumission au roi , faire entendre du
haut delà cnaire des paroles de compassion pour ceux qui souffrent quels 
que soient leur pays et leur culte, réchauffer la foi par l’ardeur de 
la chante , voilà , selon moi , ce qui pouvait rendre au clergé la puis- 
sance legitime qu’il doit obtenir : par le chemin opposé , sa ruine est 
certaine. La société ne peut se soutenir qu’en s’appuyant sur l’autel 
mais les ornemens de l'autsl doivent changer selon les siècles et en 
raison des progrès de l’esprit humain. Si le sanctuaire de la divinité est bean 

)h l’ombre , il est encore plus beau à la lumière: la croix est l’étendard de la 
civilisation.

» Je ne redeviendrai incrédule que quand on m’aura démontré quel« 
christianisme est incompatible avec la liberté; alors je cesserai de regar
der comme véritable une religion opposée à la dignité de l’homme. Corn, 
ment pourrais-je la croire émané du ciel, un culte qui étoufferait les sen- 
iimena nobles et généreux , qui rapetisserait les âmes , qui couperait les 
ailes du gerne , qui maudirait les lumières au lieu d’en faire un moyen 
de plus pour s’élever à l’amour et à fa contemplation des œuvres de Dieu ? 
Quelle que fut ma douleur, il faudrait reconnaître malgré moi quojeme 
repaissais de chioiere : j’approcherais avec horreur de cette tombe ou j’avais 
espéré trouver le repos , et non le néant. /.

1. Mais tel n’est point le caractère de la vraie religion ; le christianisme 
porte pour moi deux preuves manifestes de sa céleste origine: par sa morale 
il tend à nous délivrer des passions; par sa politique il a aboli l’esclavaetf 
C est doDc une religion de liberté: o’eat la mienne. »

L’orateur .s’attache à démontrer qu’il n’est pas vrai que la religion protes. 
tente soit plus favorables la cause de la liberté que la religion catholique et 
il continuo ainsi : 1 ’

n La querelle nest point , après tout, entre les prolestans et les catholi
ques, comme les habiles d’un parti voudraient le faire supposer ; elle est en
tre le philosophisme et le fanatisme. 1

« Deux espèces d’hommes sont aujourd’hui le Séau delà société ; d’une 
part, ce sont ces vieux écoliers de Diderot et de d’Alembert qui se 
plaisent encore aux moqueries sur la bible, aux déclamations de l’a’ibéisnae 
aux insultes au clergé, de l’autre, ce sont ces esprits bornés et violens* 
qui disent la religion en péril , parce que noua avons une charte parce 
que les divers cultes chrétiens sont reconnus par l’état , et surtout narra 
ffue r;°,us )°“'“0“de U libe.rté presse. Les premiers nous ramène
raient les misérables mœurs du siècle de Louis XV, ou les persécutions... a j d , ., , . a ▼ ? ou les persecutions
irréligieuses de la fan de ce siecle ; îes seconds noua replongeaient dans 
la crasse et dans l’jguoranco du bon vieux lems; ceux-là extermineraient

philosophiquement les prêtres ; ceux-ci brûleraient charitablement lei
■es acharnés à se détruire ,’;i. !hlosophes. Ce« impies et ces fanatiques

les maîtres, ne s’arrêteraient qu’au dernier bourreau et à la dernière ''l*' 
time , faute de pouvoir occuper à la fois le dernier échalaud et 1« ^
auto-da-fé. »

Cours de la bourse du G septembre. —Rentes 5 p. o|o , joujss jn 
sept. i8a5 , ioo ir. 55 c. — 4 M3 V °1° , jouiss. oo fr. oo c w 
3 p. 100 jouis, du 22 déc., 66 o5 c. Actions do la banque 20j,'e 
Emprunt royal d’Esp. 1826 , 4^. Emprunt d’Haïti, 000 00.' *

APTAIBES EB LÀ GRÈCE.

Londres le 5 septembre. — Une lettre de Gênes, du ,( 
août , contient ce qui suit : » Noua apprenons par l’arméj 
d’un navire qui quitta Cagliari le r » de ce mois , que lord C». 
chrane était dans cettobaie, à bord d’un beau bateau à vapeur 
aussi long qu’une frégate et qu'il y attendait, depuis plusdeiii 
semaines , quelques autres bâtimens qui devaient le rejoindre,,

Les porteurs d’actions de l’emprunt grec se sont ré«* 
hier et ont procédé à une enquête sur le mauvais emploi 
fonds provenant de cet emprunt. liest tout-à-fait merveille« 
qu’une somme de i,t5o,ooo liv. st. assez forte , 011 peut 
le dire sans exagération , pour avoir assuré l’indépendanmij 
la Grèce , ait été dépensée d’une manière si futile. Cette somme 
est plus que le montant que coûte l’entretien de 3o,ooohomo» 
de la marine anglaise pendant une année. On n’a pas eneure 
obtenu des explications satisfaisantes sur la non-réussite 1 
bâteaux à vapeur. Nous espérons qu’on fera des efforts pour 
rendre cette affaire moins funeste pour les Grecs. (Globemlft.

Le Courrier, en rendant ausäi compte de cette assemblée, ajout 
qu’on y avait annoncé que les bateaux à vapeur seraient prêts in 
six semaines à quitter la Tamise. L’assemblée , dit-il , en a témoignés 
satisfaction, parce que , si aucun incident n’intervient, ces njvtres pi. 
vent arrive» dans l’Archipel peu de terns après Noël, ot qu’alors Inrdfr 
chrane , qui y est depuis la St-Jean , aura ou tout le loisir dese préparer àe 
prendre le commandement. Dans cet intervalle , l’influence de ion «h 
devait opérer seule, et engagera peut-être Ibrahim-Pacha à l’attendrei 
Napoli de Romania , avant que les bateaux à vapeur n’y arrivent

PAYS-BAS.

Liège, le q sEram.'

Une somme de i5oo francs qui était eu contestation enlii 
M. d’Artigues de Vonèche et M. Kemlin, directeur de la mant 
facture de cristaux du Vai-St.-Lambert, a été , par eux, spot 
tançaient affecte'e à secourir les Grecs ; nous apprenons q««' 
selon leur dessin , elle vient d’être versée dans la caisse du » 
mité philhellenique de cette ville. C’est là donner à un prptfe 
l’issue la plus honorable , et ce procédé est vraiment digueà 
ceux qui y ont attaché lenr nom.

— Une lettre particulière de Groningue donne de la maniên 
suivante le relevé hebdomadaire des décès qui oui eu lieu eu™ 
ville, du 22 juin au 3i août :

Du 2rx aa sg juin , 18 ; du 29 au 6 juillet ,19 j duS au 
juillet, 33 j tou» enfans au-dessous de 12 uns.

Jeunes. Vieux. Totaux.
Du 13 au 20 juillet , 14 r; 3i
Du 20 au 27 » ty a4 41
Du 27 au 3o août, 18 3o 5;
Du 3 au 10 b 33 y|j 106
Du 10 au r 7 » 33 4« 82
Du 17 au 24 » 42 53 97
Du aj au 3r » 60 69 129

Le nombre deâ malades est de quelques mille.
La population de Groningue s’élève à 3o,000 individus •e 

dans les tems ordinaires le nombre des morts est eomrminenW' 
de 20 , un peu plus , un peu moins , par semaine.

(Journal de Bruxelles)

tribunal correctionnel de liIge.

Audience du neuf septembre 1826.

Joseph!us Margueritte Dupont, épouse Laroc , bautiquière,— 
à Saint-Nicolas , pres de Liège , a comparu aujourd’hui devant IQ11
de police correctionnelle, comme prévenue d’avoir, le vingt si»
A n«n : ««   * ’il* 1 r ■ - - ■ ■ < - » 1 l’pjJIJl. », --------------- --- J vvuiiuu JUOVBIIUC U ClVUll J *V. ' o

dernier j souslrail frauduleusement, à Liège , une pièce de cinq *r8ni 
la poche de Maria Jn.tAnh T.pmtr -wo,».-« domiciliée à Her1la poche de Marie Joseph Leroy ^ veuve Pousse!, 
Soua-Argenteau.
I*a plaignante et deux témoins qui l’accompagnaient, la juillet deiD*É

dfilWKfi rtnO l'a -in»« IA —__ ______ 1. _ . , A «Gdéposé quo ce jour là , vers onze heures et demie du matin , étant
a regarder des étoffes pour gilets , à la vitrine de la maison — 
meuse . entre Deux-Ponts ,Oulre-Meuse , elles virent soulever la H1
dite plaignante j qu’elles remarquèrent aussitôt auprès d’elles un®
rtrxnf K m C « ,2  ____ . » • . ,, . . 1 , »,, 1 i

de MH'

, «ju eue» reniarquerent aussitôt auprès crenc» 
dont la mise annonçait l'aisance et éloigna pour le moment teat «° 
de vol ; que bientôt après, la plaignante s’apperçut qu’on lui *va,t ” 
piece do cina francs nn’AllA nvaif a™* _rtliorclia aUS‘
” mcmwt ojticu, ta plaignante s apperçut qu on lui
piece do cinq francs qu’elle avait dans sa pocha; elle chercha 
femme inconnue et une heure après elle la retrouva rue PuitS'en’ 1- -- .-.WM»», ojjicj vite ta rçiruuva i uw * --

Lette femme étant l’épouse Laroc , qui a nié Je fait.
A l’appui de la prévention, le ministère public b cité:

fi cnn»» j _ r • - • . - . <•__de la cour criminelle de Liège qui a condamné la prévenue , en 
a quatre années d’emprisonnement et six heures de pilori, Pou.r '
crpnt snnstvnif i_ » ». « . . _____ , si®"*gern soustrait de la poche d’nne femme dans la boutique 
a Liege : 10 «r» -------- « » . •. , .. .»a« ftlaestr^a aege ; 2° un jugement du tribunal correctionnel de — 
la condamnée à un an de prison, pour trois différen* voll1; 
gement du tribunal correctionnel do Liège, rendu en 
condamnée à un an de prison , pour vol d’argent commis dan 
dune personne qui se trouvait dans la boutique du eiear Jebol 

Golfe ; 4° un jugement du même tribunal qui l’a condamnée1 a ^ 
neesd emprisonnement, pour avoir soustrait, le u février'S3"’ 
boutique du s,eutiLeboutte, rue Ste-Ursule , une couroan» à» 
la poche d Agnes Germeau épouse Malaise.



te tribunal a condamné Réponse Laroc à dis: années d’emprisonnement, 
per application des art. 4°i > 5? et 58 du Code pénal, (i).

-■ ' ....... --------------------------- ... . .
NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

Le second cahier des Annales universelles 'de l’industrie des 
sciences , de la littérature et des beaux-arts , récemment publié 
1 Brutelle» nous a paru plus remarquable encore que le premier 
parle bon choix , la distribution et la quantité des articles qu’il 
renferme, ll y a à la fois instruction et amusement à retirer 
île la lecture de ce recueil. Il no contient pas moins de quatre» 
vingt articles , distribués de la manière suivante : vingt-cinq 
articles pour la partie des arts industriels ; trente-sept pouf 
celle des sciences physiques et morales ; et dix-huit seulement 
pour la littérature et les beaux-arts. Kous disons seulement par
celed nous semble que malgré la disette des productions re- 
©arquables il eut été possible de moins restreindre dans cette 
parue le nombre des extraits ou des analyses. Il nous semble 
aussi, qu, on aurait pu moins souvent puiser aux mêmes sources • 
cost ainsi que la Revue Encyclopédique figure peut-être pour 
une moitié dans les articles insérés dans ce N°. N’aurait-il pas 
ete possible d’emprunter davantage aux excellons et nombreux , 
journaux littéraires et scientifiques qui se publient en Angle» 
tel'i'e et cn- Lcosse ? Au reste comme les éditeurs annoncent 
(finis muliphent dejour en jour leurs relations, et qu’ils Dro- 
meltent que leur troisième cahier sera plus complet que le 
deuxieme nous n appuierons pas sur une observation qui ne 
mous tet,d ailleurs dictee que par notre extrême désir devoir 
kuis annales-égal«- ou même surpasser les recueils de ce genre 
publies c&ez nos voisins« *

JZi5SUT—US‘ D°P°.lsa“ea' long-teias il est question d'établir dans
pays plusieurs pools eu chaînes ; les plans et les devis ont été dressés

ÄESSS’Ä* as? "■ “T w«- «Rwsiiendâ-.ii,ei'„n ■ u- commencent, voici sur un pontconnaïîre l’écriXT l’élSancTet K * détai»a propres
truction : ’ S ““ et « duree de oe genre de cons-
phe“ ïï’eÏVIZ,'“,dirreotlo,r‘,d’un ingénieur célèbre , M. Navier , et

“n eff8t
'“luîmes de dis nieds il» aL u - ,P1 rîe Par qualre ponts d’appui eu 
égyptien. L’espace en'ro les , ' ^ 3 b”e ’ ®*8 colonne'! sent d’ordre 
paca entre Cl2TlVZ l T™ ^ ^ œnt ciHtlaaal« “êtres ,1’es- 
« «wfe4»,nn«ox ««ntiÇOuante-euiq metres. La chaîne
décrit deux „„ “A 'Iba, en y comprenant la courbe uu’eila

d’étendaei; ei'9forme un
P8U “levées-j après les avoir fr lra. ,1naranle fila- Les colonnes sont 
é'manière à laisser un anc ues, la chaîne descend diagonalemeat 
âsfs “«limités par L" V0,tl,re3 sur le q“i, belleest retenue
P1»^ trente pieds dé nroSen r maçonnerie e,‘ do P»™ de taille à 
CüQiposéd9 doubles n mu * 1 r‘ Pont » lout * horizontal esth«* ^ d^<noSlLdedixhuUM-Par df "8ns,dü fer^ et Joint«* la 
“fr'Wmnw ceux du nnJ d’H l .'gne® dad,ametra- Les parapets seront 
rs*!^% mi l SrArtS’et les l,,0tîOir3 marques par

Uz Pz zrzz°ate- La-,a!geur du p°m esî de q—-Jînïlâ dépensé n’a -!?Ud?* aara ?te. teriai“8 en deux annés envi- 
du,> font en bois e> i.'r P ““ aonsi£,el'abl3 que ne l’eût été celle 
.“apportera ùs vol ure, S* en':,r0U,de GeUe d’un Pont 8n pierre.

"6 m d»it pas être calcul ’ “ pUlâ Posamraent chargées. Sa d„.
lea pwtié. de bois pourront né- 

*so"> de renouveler là , • “ de,fer auront 11,19 durés infinie,si on
et dë”tSr ,a r0llÜla- 11 faat -Hout re! 

,ales°n étendue de bo L TT - ProPoaa-!"on da fouvrir la chaîne dans 
Î'M entrées dans la comn d®:bo,s !0lnt8* avec soin. Les parlies de far qui 
4onn«toutesécurité P n “ cliames>ont été éprouvées de manière

- n.„. , 5,

u

Contr» 6-piedSj 9i vous “’en Ôtez un 
v. ° mai0t “^néranM-ai servi de Arrière.

de la derniere énigme est annonce.

lm hop V1LLE DE LIÈGE.

llFesaÎleïV?nS ' inforrnRn.t Tt’üs procéderont 

lie„ edl 15 septembre rS *dailce3 a l’Hôtel-de-Vil]e le
vivra.baisfdes ravauTr1 ’ à -pr6cis ’ à 1>adiudica-
cla"! Sfltent du coîléne etPl f aPPy°Prier( e11 salle d’étude un 

5 '»»Uiématiqmfg, & fouiIllture cl une estrade pour la

"Sj.- A domè“e* héfi'8 seront nunins n C,0utel'ies - >i*««i que les ten-
"" diiif7;au pIus-^c- C UU empt“onneme,u d’an aB

’ à’êEputendrn<S crime, aura commis
A1'“Vdoub, pema portée n'“"«»ormellement, sera condamné au 

L4” 5B. u7Cou p la lo1’ « “tte peine pourra être dieven

aPiUS d'uuiCanndea“l\COrreCti0nnel!emant 1 1,n 9“pri“»- 
1 aèl,e L:“:1x“HHnik 177 aUSS1>, en cas d« nouveau‘délit, 

Sln^l«sq«’au douMe^=‘ene Portée par la l0il et cotle p*»’

Le cahier des charges est déposé au secrétariat de la régence
° APeiut leS V01r tous les j°urs dails la matinée.

A 1 tiotel-de-Ville , le 8 septembre 1826.
D . _ , L¥chevin, chevalier de Bex.
far la llegence , Le secrétaire de la ville , Sou.i.t.e,

!
 Seigle. . ce ii

Ménage . » ig i;2

Blanc. . a 28
dette tase est la même que celle de la semaine dernière.

Ôl4'r GIVttI dés 8 septembre.— Naissances, 2 garç., 8 filles. 
Décès , 1 garçon , x homme , 2 femmes , savoir :

libataire, R°L'ert’ ^ ^ 69 " 4 m°ia’ renlitr> rue Pery , cé»

** 63 aOS - hPrbiare> domicilié«àGrtvegaée, Dewandre ^ en Ce“e "lle . ^euve de Gilles François

..“VÄSfesh*“’ * *-• - k»™-.

Théâtre de liège.
dimanche , 10 septembre , pour l’ouverture da

de LoterifZ^’Z ?mßuU' opé'M enon acte; .précédé du Billet
broke Oïl vnHA* ^ aCtC’‘ Lc sPectacle commencera par Am-
oroise , ou voilà ma journée. 1

Incessamment des Boi,.% opéra en trois actes retardé
par 1 indisposition de M. Cuériot, 1er. ténor ’

ci” »-«*—.»•*. 

a.t® “s™“?““ *7 p*s'"“‘pk“ «*»« «K«

TEAEPERATüRE dd 9 sbttembre.
A 9 b. du mat., l2 d. au-dessuso , à3 h. après-midi, ,3 d. au-dessus.

ANNONCE DE LIBRAIRIE.

Almahach du Commerce de Liège , VtiiviEHa, Hut , Sr a , etc. , et

PnKf/'elatiT-CTlmvCiaIeS de QOtre Pr°^ncë avec l’Euro, 
entière , rendaient indispensables un almanach de commerc
développer; 1« avantagé, de cette production annuelle secaünZ 
re sou utilité en problème. Cédant au vœu du pub’hc et à ,r 

tie propre conviction , nous entreprîmes , l’année dernière 
cette tache , plus laborieuse quo difficile ; et le succès surpas 
nos espérances. Sans prétendre à la perfection , le mieux d 
vait récompenser nos essais : nous croyons l’avoiî- obtenu. Peu 
êti e qu on nous reprochera de nous être circonscrit dans uncadi 
üop ressere ; alors notre réponse ne se fera pas attendre • « Cet

8raUde t0P0S«plnc, .laissera tanjoui 
tiop de choses à désirer : an exemple très récent, vient tie noi 
prouver celle vérité, b ’ 1 ot

Notre almanach comprendra :
Les divers tribunaux ; les noms et domiciles des président , 

juges qui les composent : — Notre régence , et autres autorit, 
administratives -. _ Un tableau des notaire^ , avocats , avoués 
huissiers , etc. Les noms et adresses des banquiers, né»i 
«ans fahricans , agens-d’affaires, les diverses agences; etc.
— r waIÎTr-' ea t0QS SmPes; nos principaux hahitans : etc.

Les etabhssemens publics; les maisons d’éducation ; eLc 
7 departs des postes ; des messageries; des barques • etc.'

Le dernier tarif des monnaies ; des instructions sur les poic 
et mesures, etc. , etc., etc. 1

N. B. Les précautions les pins munitieuses ont été prises 
pour rendre notre ouvrage essentiellement utile. Une liste nom
Zl\ZZoyi °rdre aIphabétKiUe ’ indiclUe la l13Se où chaque noi

Notre aimanach paraîtra le ier. janvier-prochain ■ onsouscr 
chez 1 éditeur , rue Féronatrée , n» 568, et chez de Bcubers, in, 
primeur-libraire , rue du Pont,, n» qo r. Le nrix de U — tien est d’un fl. 4a c P.-B, -. Il m veLm 

lies qui n auront pas souscrit. a 1 ■

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

A LA DEMANDE DD PUBLIC.
DIMANCHE io septembre , BAL CHAMPETRE avec il!,, 

initiations chez SMETS-DEGüELDflE, faub. St.-Laurelt. (gSg

Vente pour sortir de Vindivision..
Le lundi 25 septembre ,826 , aux deux heures de relevée 

. e. Libens , notaire a Liege , procédera devant M. Bouhv 
juge de paix aes quartiers du Sud et Ouest de la même ville 
eu son bureau rue Plattes-Pierres, „. 6q3 , à la vente d’un 
maison avec cour , ecu ne , remise , pompe , citerne lavoir 
jardin et lerrase , donnant sur la Meuse j située à Liège ru
de.s PayesSBàsT.aCC1UeS ’ ^ Sarhnuse à Prk de 8ooo8florin

S’adresser, pour en connaître le* clauses et conditions ei 
3 étude dudit notaire ou chez M. le juge de paix. ’

L’auberge de la Télé verte, sur la Batte, étant à louer d, 
suite , on .y vendra encore à main ferme , jusqu'au 20 couran 
le mobilier, belles iitteries et divers autres objets. (çj63



Avis aux amateurs des 'Beaux -Arts. 
Pochobraczby a l’honnénr d’iaformer le public qu’il donnera 

l’instructiou d’une méthode facile et inconnue jusqu’ici d’écrjÿe
ou dessiner en relief avec une plume ordinaire sur tous mé
taux , tels que le fer, l’acier, le cuivre, l’or , le verre et les 
pierres. Une nouvelle manière d’écrire sur le papier et le bois. 
Imprimer des feuilles vertes avec de l’or, en couleur sur papier 
linges, métaux. On peut aussi se procurer des recettes nouvel, 
lement inventées et faciles à préparer, de solution de eopa-1 
qui ne casse jamais, d’excelleut tacque d’or , d’esprit ainsi que 
de laque d’or, de eopal , de vernis ainsi que de vernis sur cui
vre , e'tain et ferblanc ; de plus pour les doreurs quelques ar« 
tides utiles.

Beux excellentes sortes de bronze sur fusils ineffaçables , blan
chir du cuivre en le faisant bouillir. Donner une couleur au 
bronze, aux poêles , vernis lustré pour les tasses qu’on peut la
ver , dessiner des estampes su» du verre de deux manières ; 
un excellent lustre uoir , nouvellement invente' pour enduire les 
voitures et les cuirs pour selles sur la partie extérieure ; une 
méthode de dùecir le fer en quelques minutes. S’adresser chez 
M. Petit-Jean , rue St. Séverin, depuis 5 heures jusqu’à 6 heures 
du soir. On peut voir ses épreuves gratis , depuis quatre heures 
jusqu’à cinq,

( ) VENTE VOLONTAIRE.

Les mardi et mercredi, 19 et 20 septembre 1836 , h deux 
heures de relevée sur le Marché neuf, n°. 727 , à Lie'ge , ii 
sera proee'dé à la vente nu plus offrant et dernier enchéris
seur des meubles et effets consistant en une quantité de bois 
de lits , matelas , traversins, oreillers , draps de lit, couver
tures , tables de nuit et autres , carrées et rondes, chaises , 
commodes , sécrétaires , une partie en acajou , miroirs , un 
grand et solide comptoir eu bois de chêne et une grande quan
tité de différents autres objets trop longs à détailler , tous les 
objets ci-dessus sont dans le meilleur état.

Le tout sera payé argent comptant.

Société dê l’Union Belge et Etrangère , d Assurance contre 
C INCENDIE et sur LA VIE.

Cette société assure contre les dangers de l’incendie (y com
pris le feu du ciel ) , la valeur des églises * maisons , meubles , 
marchandises , fermes $ récoltes ,ete.

Elle constitue des rentes viagères immédiates , s’engage à 
payer un capital ou une rente, à un e'poux après le décès de 
l’autre e'poux ; à des enfans à leur majorité ou après la mort de 
leurs parens ; h toute personne , lorsqu’elle arrivera à un âge 
où elle désire jouir du repos et d’une existence indépendante.

Les primes d’assurances sont généralement plus faibles que 
de!celles des autres compagnies, et en outre , V assuré a une part 

(du cinquième au moins) des bénéfices de la société , sans de
voir participer à la perte , a’ily en avait.

Pour plus amples renseignemens, s’adresser chez les agens 
de la société , savoir : à Liège , che« J. II. Demonceau, com
missionnaire en marchandises, sur la Batte, n. 109?, : à Herve, 
chez M. J. N. Dewandre j à Waremme , chez M. V. Jacques ; 
à Oreye , chez M. A. Festraeta ; à Huy , chez M. F. Honlet ; à 
Hannnl , chez M, Dejeneffe. (964)

( ) A louer , pour le i5 mars prochain , une ferme située à
lïanse , commune d’Olue , ayant appartenu au sieur Taquet : 
composée , de bâtimens d’exploitation, en très bon état , lo- 
gemeEl commode pour le fermier , jardins , prairies bien ar
borées, et terres contenant environ 22 bonniers P.-B.

S’adresser à Mr Régnier , notaire royal à Qlne , ou à M.5 Rai- 
kem , avoué à Liège , rue Pont d’Ue.

(391) La commission administrative des hospices civils de Liège, 
informe qu’elle procédera publiquement à la salle de ses séances, 
rue Féronstrée, vendredi 15 septembre 1826, à 3 ip heures 
précises , à l’adjudication au rabais de la fourniture de i5o cor
des métriques ou aunes cubes P.-B. de bob câlin dit : Bois de 
France , pour le service de la boulangerie

Pour être admis à faire des rabais , il faut avoir déposé une 
soumission au plus tard , le jour de l’adjudication avant midi, et 
pour qu’elle soit admise , elle doit être rédigée sur papier timbré 
et indiquer en argent des Pays-Bas , le prix auquel on désire en
treprendre la fourniture, comme aussi faire connaître la caution. 
Le* cahier des charges est h voir tous les jours , depuis 
9 heures jusqu’à midi au secrétariat de la commission.

On demande une cuisinière connaissant parfaitement son 
état pour gagner cent florins des Pays-Bas l’année ; on demande 
aussi une fille de quartier propre et laborieuse , laquelle aura 
de bons gages.S'adresser au n. 338 , derrière St-Thomas. (908)

A louer pour mars prochain, un beau cotillage , situé à l’entrée 
de la ville. S’adresser u° 761 , faubourg Hocheporte. (g12)

A louer lin quartier composé de 3 ou 4 pièces, avec la jouis
sance d’un grond jardin. S’adr. n. 761 , faub. Hocheporte, (goal

(287) Vente de 3îeublet ên acajou
Qui aura lieu le n septembre vers les \ heures de re!evne 

chez P.-H.-J. Bdviyier , entrepreneur de ventes , rue Vel- 
bruck, consistant en une commode à toilette , 6 chaises 1 
fauteuils et un canapé Lourd , un écran , un bois de lit Mec 
fond à ressors , table de nuit , une cuisinière eu tôle glacée 
commodes et hautes-garderobes. Tousces meubles sont tvij 
intacts et en acajou et autres meubles et effets qui sont à voir 
dès-à-présent. Argent comptant.

Maison enseignée d a Buffle, sise rue Féronstrée, n-, 966, 
à, côte' de l’hôtel de P Aigle noir , ayant toujours servi au com
merce de boulangerie, bien achalandée, pouvant même ser
vir à tout autre commerce , à louer pour le Noël prochain.

S’adresser à M. M. Sauveur , rue du Pot d’or, n. 686, (965)

(281) Vente d'Oignons de Fleurs
Qui aura lieu en la salle de vente de P. H. J. Du vivier, rue Vil.

bruek, les 4 et 11 ÿbre. 1826, à 3 heures après midi, coaà, 
i, narcisses , tulipes, remwcules, crocus etc,,tant en jacintes, 

venant directement d’Harlem , tous à l’usage des pots pour tenit 
dans des chambres pendant l’hiver. Le catalogue se distribue 
gratis , chez ledit Duvivier.

(292) On fait savoir que c'est mardi prochain , douze sep
tembre courant, h. deux heures de relevée , en l'e'tude du nolaiie 
Dusart , qu’aura lieu la vente des biens de M. Jehotle.

Agenee-daffaires, rue derrière la Magdalaina, à Lügt, 
Jean-Bapte. Lakdisois , se recommande de nouveau à la bit«. 

Veillance de ses concitoyens. Il continuera d'apporter dans 1« 
opérations , probité , zèle et activité. 11 rédige non-seulemeal 
mémoires, pétitions, déclarations de succession ,etc. j mais 
encore tout écrit quelconque, en se conformant aux lois de h 
morale , de la religion , et aux convenances sociales. Cou* 
ei-devant , il sera l’auxiliaire des transactions et opération 
tant commerciales que financières.—On lui demande 1(0,0«) 
florins en rente perpétuelle à 4 pour ojo ; l’hypothèque esté 
triple valeur. — Il a des capitaux à placer , depuis iooo florins 
jusqu’à 3ooo , etc. (853)

Dépôt de soieries , scbals longs et carrés do toutes espèces 
et nouveautés de Lyon , à prix fixe de fabrique , che* D. Hem, 
fils, négociant, à la Main d’or , rue Pont d’ile. (toi)

A louer présentement un bien contenant sept bonniers P,B. 
de terres labourables , deux bonniers de prairies en partie bia 
ar borées et une maison , granges et bâtiraens ruraux avec uw 
brasserie bien achalandée avec tous les tonneaux et ustensiles 
nécessaires , le tout sis à Esneux. S’y adresser au receveur I 
Fabry.W

Deribeauconrt, rue Neuvice, au Sauveur, achète couronne, 
louis légers et toutes monnaiés quelconques. >

( ) Vendredi i5 septembre 1826 , h neuf heures du matin
la commission des hospices civils de Lie'ge, exposera en veutu, 
dans la salle de ses se'ances , maison de Saint-Abraham, rua 
Féronstrée , les maisons situées rue Entre-deux-Ponts et d«’ 
rière les Potiers , appartenant ci-devant aux enfans ne J 
Gaspar Bonsang. S’adresser pour les conditions au bureau 
la recette desdits Hospices.

(279) Le i5 septembre courant, à deux heures de releveo, 
en vertu d’un jugement contradictoire et définitif, rendu p 
le tribunal civil de première instance séant à Liège, b P?

• • • o /■* • ^ / 1 _ f ... a__ __ • rinmp Marie'AC inuttiiat vivit uü jjLCUJXCAC iiioiaunc, ovoui s* •‘" O 1 .» • t

mier juin 1826, enregistré le i5 même mois, la dame B™!
Ti T • ....... P c___ •_ «_____ ___ ....„f-cînn .M1 ~ -------- ------ }
Ida Lemoine , veuve de Servais Reuson , sans profession 1 
miciliée à Liège , fera vendre aux enchères publiques , 
ministère de Me. Dusart, notaire en cette ville , en son » 
rue Féronstrée , n. 56g, une maison rebâtie à neuf,sl “ | 
Liège, faubourg d’Amercœur, n. n5, tenant d un---- O 7 .-----------D ---------- »
M. Soleil, et de l’autre à M. Grandjean.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions,

Joli quartier à louer composé de cinq pièces, a'e,c,C^(i
ieino ni rrr<x*-iio r* oil»*« on aon tun rip Ifl Vlllö« 0 âC .^«1cuisine et grenier , situé au centre de la villa, 

au bureau de cette feuille.

(*64) Vente pour sortir de Vindivision.
En vertu d’un jugement d’autorisation, il seraproCI

bare1"lundi i6 octobre 1826, â 2 heures de l’après-midi^
deM. le juge de paix, rue Plattes Pierres , n. 69^’, 
par le ministère de Me. Lambinon , notaire, à Liege,* 
publique et aux enchères des meubles ci-aprèa désignes- ^ 

1er. Lot. Une maison n. 63g , avec porte cochère , *
derrière le choeur de St. Denis, à Liege. rcbei^

ame. Lot. Une petite ferme avec six bonniers 24 Pe -1l’ale■fil-no. »vn «uv »vvc cuaa. ------------------ ■. ' jjir

jardin , vergers , terres et bruyères , sise en lieu d» s jj. 
baye de Beaufays , commune de Forêt , exploitée par
sephPissard. , .,es riff'

Sine. Lot, Une prairie plantée d’arbres, close de 
mesurant 4° perches , située «n lieu dit Vinave de 
commune de Villcrs-i’Evêque , exploitée par Jean r j- 
joignautà la ruelle Nuket, à MM. Batta de Nomcra g' > 
colas Jacques Marc Lekeux et la Ve. Stevart. _ cbarßeJI

Aux clauses et conditions reprises au cahier des . j, 
dont on peut prendre connaissance chez M. le j°Me
en l’étude dudit notaire.

S’adresser en outre soit pour voir les immeubles soit Pf- ;
de>'J'u

d’autres renseignemens , â M. M. Lefebvre * rU® 
St. Denis , n. 63g et M. Frédéric Gilman, rue H°r 
u». 458 , à Liège.

Liege t imprimerie dp II. Ligkac » éditeur du jouuisd, rue Souverain-Pont, «° ^a0.


